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e rapport Darrois a pris les observa-L teurs à contrepied. Alors que la lettre
de mission du président de la République
lui donnait « comme objectif la création
d’une grande profession du droit », la com-
mission Darrois a délibérément choisi de
s’en tenirà despropositionsqui « ne tendent
pasà créer enFranceuneprofessiondudroit
unique ».

Puisqu’ellea écarté toute idée de rappro-
chement entre avocats et notaires, et se
contented’approuverla fusiondéjàdécidée
et largement engagée des avocats avec les
avoués et les conseils en propriété indus-
trielle, les justiciablessont-ils donccondam-
nés à rester confrontés à l’« incompréhen-
sible éparpillement des compétences » à

laquelle elle devait mettre fin ? En prenant
acte de l’irréductible opposition du notariat
à l’idée de la grande profession du droit, ne
s’est-elle pas elle-même condamnée à
l’échec ? On ne peut répondre à ces ques-
tions qu’en dépassant, comme a su lefaire la
commission, les conditions conflictuelles de
sa mise en place et en rappelant les véri-
tables enjeux.

Ce n’est pas seulement dans l’ordre in-
terne que la place du droit ne cesse de
grandir. La construction européenne, la
mondialisationdeséchanges,la nécessitéde
protéger les bienspublicsde l’humanité que
sont l’eau, la mer ou l’atmosphère, tout
concourtà luidonnerunrôle essentiel.Mais
d’outil au service de l’exportation d’une
culture ou d’une économie, il s’est en même
temps transforméen objet decette exporta-
tion. Les chiffres sont éloquents : en Angle-

terre, la modernisation des professions juri-
diques a permis de multiplier par six les
exportations de prestations juridiques.

Ce phénomène s’est cependant accom-
pagné d’un abandon quasi total de toute
idée de spécificité du droit. C’est une voie
dans laquelle les auteurs du rapport ont
refusé de s’engager, rappelant au contraire
que « le droit n’est pas un simple produit
commercial, banal et interchangeable » et
que les missions du droit « ne sont pas
forcément celles du marché ».

La commission s’est donc finalement at-
tachée,aunomdel’intérêtgénéral,àformu-
ler des propositions qui doivent conduire à
renforcer les professions juridiques et à leur
permettre de rendre aux individus et aux

entreprises des services plus performants,
dans le respect de notre conception du rôle
du droit. Si elles ne feront pas nécessaire-
ment l’unanimité, c’est néanmoins à la lu-
mière de cet objectif qu’il convient d’appré-
cier leur pertinence.

Sans attendre le dépôt du rapport, cer-
tains ont déjà manifesté le peu d’enthou-
siasme que leur inspirait l’apparition de
l’acte d’avocat, à côté de l’acte authentique.
Mais il est incontestable que les effets juri-
diques particuliers qui lui sont attribués
apporteront une sécurité et une garantie
supplémentaires à ceux qui l’utiliseront.
Quant aux dispositions organisant le par-
tage des émoluments, en cas d’intervention
conjointe du notaire et de l’avocat, particu-
liers et entreprises en retireront aussi un
bénéfice immédiat,sousformed’unelimita-
tion des coûts à supporter.

De la même façon, les avocats qui consi-
dèrent que permettre l’exercice en entre-
prise est contraire à leur intérêt, et même à
celui de la profession, sont encore nom-
breux. Il s’agit pourtant là du meilleur
moyen pour renforcer au sein de l’entre-
prise la place de l’éthique et du droit.

Les auteurs du rapport invitent aussi sans
complaisance les avocats à se pencher sur
les faiblesses de leur organisation collec-
tive ; sans oublier toutefois de rappeler
comment les notaires ont su, après le dépôt
du rapport Armand-Rueff qui préconisait
leur disparition pure et simple, réaliser la
modernisation de leur profession.

Pour autant, il est des problèmes que la
commission ne pouvait résoudre. Il en est
ainsi de l’aide juridictionnelle, dont elle n’a
pu que reconnaître qu’elle exigeaitun enga-
gement de l’Etatà la hauteur des enjeux.La
contribution des professionnels ne pouvant
être unesolution quesielletientcompte des
effortsque réalise déjà la profession.Car les
chiffres le confirment, il est assurément plus
rémunérateur d’être en charge du « service
public »del’authentificationque deceluide
l’accès au droit des plus démunis !

Il sera enfin difficile de discuter le bien-
fondé des propositions qui tendent à la
constitution d’une véritable communauté
de juristes. En suggérant une formation
commune, non seulement aux avocats et
aux notaires, mais aussi aux magistrats, en
proposant de faciliter la coopération multi-
professionnelle, et en prônant l’établisse-
ment d’un haut conseil des professions du
droit, le rapport de la commission Darrois
devrait finalement permettre d’atteindre
lesbutsambitieuxque luiavaitfixés l’auteur
de la lettre de mission − pour peu que ses
recommandations soient suivies.
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